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Article 69

Preuve

Paragraphe 4

4. La Cour peut se prononcer sur la pertinence ou la recevabilité de

tout moyen de preuve conformément au Règlement de procédure et de preuve,

compte tenu notamment de la valeur probante du moyen de preuve et de

l'éventualité qu'il nuise à l'équité du procès d'un accusé ou à une

évaluation équitable de la déposition d'un témoin.




